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Introduction


Au fil des prochaines décennies, l'Europe devrait faire face à une augmentation du nombre       de personnes handicapées, principalement en raison du vieillissement de la population, des problèmes de santé chroniques, des accidents de la route, des catastrophes naturelles et des conditions de travail précaires, entre autres facteurs. Malgré cette tendance à la hausse, les personnes handicapées demeurent souvent invisibles, marginalisées et leurs voix peu entendues. Elles font face à de nombreux obstacles qui limitent leur participation à la société et entraînent des violations de leurs droits fondamentaux. L'accès à l'éducation, à un travail décent, aux services de protection sociale et à l'assistance juridique leur est souvent refusé, ce qui les expose à des taux de pauvreté disproportionnellement élevés. Les stéréotypes négatifs persistants à l'égard des personnes handicapées entravent leur pleine participation à la société et les empêchent d'exercer leurs droits en tant que citoyens à part entière. Par ailleurs, le manque de données fiables et comparables sur les personnes handicapées limite la conception et la mise en œuvre de politiques et de programmes appropriés pour répondre à leurs besoins.

L’exercice auquel s’est livré le Conseil Français des personnes Handicapées pour les affaires Européennes et internationales (CFHE) démontre que dans chaque domaine considéré, une volonté politique forte et durable aurait pu suffire pour faire connaître et respecter les droits des personnes handicapées. Mais c’est là où le constat est sans doute le plus accablant : les moyens consacrés par l’Etat à la promotion et au suivi de la Convention n’ont jamais été, loin s’en faut, à la hauteur des enjeux. Les gouvernements et les institutions doivent mettre en place des politiques inclusives et soutenir des initiatives adaptées dans tous les aspects de la vie des personnes ne situation de handicap. Puisqu’il s’agit de l’examen de la France par le CESCR au regard du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le CFHE a choisi d’organiser son rapport en quatre thèmes : emploi, éducation, culture et santé.
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Emploi

Le taux de chômage des personnes en situation de handicap est significativement plus élevé que celui observé dans la population générale, étant deux fois et demi supérieur. Cette disparité est encore plus marquée pour les femmes en situation de handicap. De manière inquiétante, les dernières statistiques indiquent que le chômage des personnes en situation de handicap continue de croître, alors que celui des travailleurs en général se stabilise ou diminue légèrement.

Malgré une obligation légale d'emploi en milieu de travail ordinaire, les personnes en situation de handicap sont encore fréquemment confrontées à des discriminations. Même les établissements et services d'aide par le travail (ESAT), qui sont censés préparer les personnes en situation de handicap à intégrer le milieu professionnel ordinaire, ne bénéficient pas d'un cadre juridique et financier adéquat de la part de l'État pour remplir leur rôle de plateformes de formation et d'insertion professionnelle. Cette situation limite considérablement les opportunités pour les personnes en situation de handicap d'accéder à un emploi épanouissant et contribue à perpétuer les inégalités sur le marché du travail.

La recherche d'un emploi dans le milieu ordinaire est considérée comme une priorité, mais il est important de reconnaître que travailler en milieu protégé offre certains avantages. En effet, cela permet aux travailleurs de bénéficier d'un accompagnement personnalisé, d'acquérir des compétences et offre une solution de transition vers un emploi en milieu ordinaire. Cependant, dans ce dispositif spécifique où un accompagnement social est offert aux travailleurs, le droit du code du travail cède la place au droit relevant de la protection sociale, ce qui peut potentiellement créer une inégalité à long terme. Afin de prévenir cela, l'État français doit renforcer son soutien aux établissements et services d'aide par le travail (ESAT), leur permettant ainsi de jouer pleinement leur rôle en tant que plateformes de formation, d'évaluation des compétences et d'insertion professionnelle pour les personnes handicapées.

En ce qui concerne le milieu ordinaire, bien que la législation française impose une obligation d'emploi en faveur des personnes handicapées, seules celles administrativement reconnues comme « travailleurs handicapés » peuvent en bénéficier. Cette reconnaissance, basée sur une conception médicale du handicap, peut être préjudiciable pour certaines personnes en situation de handicap.
En outre, la discrimination et la stigmatisation constituent des obstacles majeurs pour l'accès au marché du travail, indépendamment du niveau de formation et des compétences de la personne handicapée. Les difficultés d'accès à l'emploi pour les personnes handicapées sont souvent liées à l'absence ou à l'insuffisance de qualifications requises. L'interdiction de discriminer protège uniquement si le candidat possède les compétences nécessaires, soulignant ainsi l'importance des liens entre l'emploi, la formation et l'éducation.

Pour favoriser l'inclusion des personnes en situation de handicap sur le marché du travail, l'État peut  mettre en place une série de mesures adaptées. Tout d'abord, des campagnes de sensibilisation et de communication peuvent être lancées pour promouvoir l'emploi des personnes handicapées, déconstruire les stéréotypes et encourager les employeurs à les embaucher. Ensuite, il est essentiel d'adapter les lieux de travail aux besoins spécifiques des personnes handicapées en offrant des subventions ou des incitations aux entreprises pour faciliter leur accessibilité et leur inclusion. Des programmes de formation spécifiques peuvent également être mis en œuvre pour aider les personnes handicapées à acquérir les compétences nécessaires pour occuper certains postes, tout en favorisant le développement de leurs capacités professionnelles. En parallèle, des mesures incitatives aux employeurs, telles que des réductions de charges ou des aides à l'embauche, peuvent être proposées pour encourager leur engagement envers l’inclusion. De plus, encourager l'entrepreneuriat chez les personnes handicapées en leur offrant des programmes de soutien spécifiques peut être bénéfique pour leur épanouissement professionnel. Enfin, pour faciliter l'accès à l'emploi des personnes handicapées, des partenariats entre l'État et le secteur privé peuvent être établis afin de promouvoir des pratiques d'inclusion au sein des organisations. En agissant de concert, ces mesures peuvent contribuer à créer un environnement professionnel plus inclusif et égalitaire pour tous.

Recommandations

· Prise de mesures adéquates et conjointes par les ministères du Travail et de l’Education nationale qui doivent ensemble prendre les mesures adéquates pour que les personnes  handicapées bénéficient d'une éducation et d’une formation professionnelle inclusives et de qualité dans/en liaison directe avec des structures de droit commun, avec l'accompagnement nécessaire. Ces mesures devront veiller à favoriser la reconnaissance officielle généralisée de ces formations.
· Garantir une rémunération égale à celle des autres employés sans y inclure les prestations sociales compensatoires.
· Réaliser une étude sur la rémunération et l’avancement de carrière.
· Respecter le quota d'embauche de 6% d'agents handicapés, notamment sur des postes à responsabilités, en particulier dans les institutions de la République.
· Développer des accompagnements personnalisés et pérennes pour l’insertion professionnelle et généraliser le dispositif d’emploi accompagné.
· Prendre en compte tous les aspects relevant des aménagements raisonnables (accessibilité, aménagement de poste, accompagnement, tutorat) et développer un corps de spécialistes (ergonomes, psychologues du travail) chargés d’apporter un appui technique aux employeurs.


Éducation

La disparité des opportunités apparaît dès le plus jeune âge. Le problème étant que le système éducatif français ne favorise pas suffisamment l'éducation inclusive. Malheureusement, celle-ci dépend encore trop du dévouement personnel des enseignants, des cadres administratifs et des parents. En conséquence, de nombreux enfants en situation de handicap ne sont pas scolarisés ou sont envoyés dans des établissements spécialisés. Il est essentiel que les établissements scolaires et le système éducatif assument une responsabilité collective pour promouvoir l'éducation inclusive.

La sensibilisation et la formation de tous les acteurs du système éducatif à l'approche inclusive restent globalement insuffisantes. Il est crucial que tous les enseignants, les membres du personnel de direction et d'accompagnement soient impliqués à tous les niveaux de la hiérarchie. Cela permettra de créer un environnement éducatif où chaque élève, quels que soient ses besoins spécifiques, peut bénéficier d'une éducation de qualité et d'un soutien adapté pour développer son plein potentiel.

[bookmark: _bookmark0]Un autre problème réside dans le fait que la collecte de données statistiques relatives aux élèves handicapés en France soit complexe et peu centralisée, ce qui entraîne un manque de fiabilité dans les chiffres disponibles. En effet, seuls les élèves ayant un projet personnalisé de scolarisation (PPS)  sont qualifiés de « élèves handicapés ». Parmi ceux qui sont comptabilisés comme étant scolarisés, certains le sont directement dans des établissements dits « ordinaires », tandis que d'autres sont intégrés dans des classes spéciales à l'intérieur ou à l'extérieur de l'école, parfois pour seulement quelques heures par semaine. Bien que les données statistiques publiées par le ministère de l'Éducation nationale indiquent une augmentation de la scolarisation en milieu ordinaire, avec un nombre d'élèves scolarisés estimé à 361 500 dans le milieu ordinaire et 80 051 en Établissements et Services Médico-Sociaux (ESMS) à la rentrée 20191, le constat est loin d'être satisfaisant. La complexité et le manque de centralisation dans la collecte des données peuvent conduire à des sous- estimations du nombre réel d'élèves handicapés scolarisés et de leurs besoins spécifiques. Une meilleure coordination et une collecte de données plus fiables sont nécessaires pour améliorer la prise en charge et l'inclusion des élèves en situation de handicap dans le système éducatif français.



1 Données du Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse concernant la rentrée 2019 et présentés à l'occasion du Comité national de suivi de l'École inclusive, 4 novembre 2019 https://www.education.gouv.fr/cid146418/comite-national- de-suivi-de-l- ecole-inclusive.html


Il est possible de déduire des données disponibles :
· Une présence de moins en moins forte des élèves en situation de handicap à mesure que le parcours de formation progresse.
· [bookmark: _bookmark2]Des difficultés persistantes pour l’accès au milieu scolaire ordinaire, le fonctionnement actuel des institutions restant fortement marqué par le système des deux voies éducatives différentes : l’une en milieu scolaire ordinaire et l’autre en milieu médico-social, particulièrement pour ceux qui présentent une déficience intellectuelle. Malgré des efforts (création de PPS et plus de 90 000 accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) pour la rentrée 2019 ; création d’unités d’enseignement au sein d’établissements scolaires ordinaires2) les effectifs d’enfants et adolescents dans les ESMS ne se réduisent que faiblement.
· [bookmark: _bookmark3]Le nombre d’enfants en situation de handicap dits « sans solution », soit non scolarisés, voire accueillis nulle part, ne diminue pas. Ils seraient 20 000 dans cette situation en 20153.
· L’augmentation du nombre de départs non souhaités vers la Belgique d’enfants présentant le plus souvent des troubles intellectuels ou autistiques, ce qui constitue pour la majorité d’entre eux un « exil » traumatisant lié à l’absence ou à l’insuffisance de l’offre d’accompagnement en France.

Recommandations
· Affirmer une volonté politique en imposant l’éducation inclusive comme le principe directeur du système éducatif français.
· Définir et appliquer systématiquement des PPS dans une logique de parcours de formation à long terme qui implique nécessairement l’attention du devenir de la personne, prolongé par des « projets personnalisés de professionnalisation ».
· Mettre en place dans les Instituts Nationaux Supérieurs du Professorat et de l'Éducation (INSPE) une véritable formation de professeurs à la démarche inclusive, centrée sur l’appréhension de la diversité des élèves dans les contextes d’apprentissages et dans une perspective d’accessibilité pédagogique.
· Soutenir énergiquement le transfert des unités d’enseignement des ESMS vers le cadre scolaire ordinaire.
· Renforcer l’accompagnement des étudiants et étudiantes handicapés tout au long du cursus universitaire, en proposer un accès plus grand aux diverses filières.

2 Données du Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse concernant la rentrée 2019 et présentés à l'occasion du Comité national de suivi de l'École inclusive, 4 novembre 2019 https://www.education.gouv.fr/cid146418/comite-national- de-suivi-de-l- ecole-inclusive.html

3 Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe, Rapport par Nils Muižnieks suite à sa visite en France du 22 au 26 septembre 2014, 2015. https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/france-persistent-discrimination-endangers- human-rights?


Culture

[bookmark: _bookmark6]Pour garantir l’accès aux personnes en situation de handicap aux différentes expressions culturelles,  il est nécessaire d’adapter les infrastructures culturelles à leurs besoins. En France, malgré des avancées législatives et des initiatives pour favoriser l'inclusion des personnes en situation de handicap, le manque d'accès à la culture reste une réalité préoccupante. Les lieux culturels français ( musées, cinémas, théâtres, salles de concert, etc.) ne sont pas pleinement accessibles aux personnes en situation de handicap. Ces lieux présentent souvent des obstacles physiques tels que des marches, des escaliers, ou l'absence de rampes et d’ascenseurs. En 2022, 52 % des personnes en situation de handicap trouvent que l'accès à la culture est difficile4. Cela signifie que la majorité des événements culturels ne sont pas conçus pour accueillir pleinement les personnes en situation de handicap. De même, l’accès aux documents culturels, tels que les livres, les revues et les sites web, reste problématique.

L'État français doit promouvoir la culture pour les personnes handicapées en mettant en place des politiques inclusives et en soutenant des initiatives spécifiques visant à faciliter leur accès à la culture. Le développement de programmes d'éducation artistique inclusifs dans les écoles et les institutions culturelles peut encourager la créativité et la participation active des personnes handicapées dans le domaine culturel. La collaboration étroite avec des associations spécialisées dans le domaine du handicap permet d'identifier leurs besoins spécifiques et de mettre en œuvre des mesures adaptées pour rendre la culture plus accessible et inclusive pour tous, favorisant ainsi l'épanouissement personnel et social des personnes handicapées.














4  https://informations.handicap.fr/a-handicap-et-culture-entre-progres-et-freins-persistants-33035.php

Recommandations 
· Encourager les établissements culturels à rendre leurs infrastructures accessibles aux personnes handicapées en fournissant des rampes, des ascenseurs, des places de parking réservées, des toilettes adaptées, etc.
· Assurer que les sites web et les applications des institutions culturelles sont conçus de manière à être accessibles aux personnes handicapées, en utilisant des technologies adaptées pour les personnes ayant des déficiences visuelles, auditives ou motrices.
· Organiser des sessions de sensibilisation et de formation pour les professionnels de la culture afin qu'ils puissent mieux comprendre les besoins des personnes handicapées et s'adapter pour leur offrir une expérience culturelle enrichissante.
· Accorder des subventions et des financements aux initiatives culturelles qui sont spécifiquement dédiées aux personnes handicapées, qu'il s'agisse de productions artistiques, de performances, d'expositions ou de projets culturels inclusifs. Dans la même logique, mettre en avant les artistes et les créateurs handicapés en leur offrant des opportunités d'exposition et de promotion de leurs œuvres.
· Encourager les programmes d'éducation artistique inclusifs dans les écoles et les institutions culturelles, permettant aux personnes handicapées d'explorer leur créativité et de participer activement à la culture.


Santé
[bookmark: _bookmark8]La protection de la santé est un droit fondamental en France, mais le droit au soin opposable n’en est pas pour autant garanti en toutes circonstances. Les personnes handicapées sont confrontées à des obstacles supplémentaires pour recevoir des soins médicaux appropriés. Selon une enquête réalisée en 2023 par l'IFOP (Institut français d'opinion publique) pour la Fondation Paralysie Cérébrale,   66% des personnes handicapées contre 40% des Français estiment rencontrer des difficultés pour accéder aux soins médicaux5. Ces obstacles peuvent être liés à l'accessibilité des installations médicales, au manque de personnel formé pour traiter les patients handicapés et à d'autres facteurs spécifiques à leur situation.

[bookmark: _bookmark9][bookmark: _bookmark10]Le taux de refus de soins envers les personnes en situation de handicap est très préoccupant : 17% en juillet 20236. Le taux de refus dans les hôpitaux est cependant en baisse, notamment aux urgences où il est en baisse de 7% (passant de 21% à 14%). Mais ces refus de soins existent    toujours et   sont discriminatoires. De plus, ils restent très difficiles à prouver. Ils se constatent que ce soit pour des soins de médecine générale, spéciale, d’hospitalisation à domicile ou en services hospitaliers. Les raisons avancées sont soit matérielles et environnementales (cabinets non aménagés, hospitalisation non préparée, non programmée, inadaptation aux besoins des personnes) ; soit comportementale (peur de ne pas savoir faire). Par ailleurs, certaines personnes ont besoin d’être accompagnées, mais il arrive encore que l’accompagnant ne soit pas accepté, bien qu’il y ait des améliorations à ce sujet (14% en juillet 2023 contre 37% en mars 20197). On constate également des cas d’hospitalisations sans consentement et des pratiques contestées par les personnes et leurs familles.

L’accès aux professionnels de santé spécialisés dans le handicap reste limité en France. Cela concerne notamment les professionnels formés pour traiter des pathologies spécifiques liées à   certains handicaps, comme les neurologues pour les troubles du développement, les orthopédistes pour les handicaps moteurs, etc. Il en est de même pour l’accessibilité des établissements de santé. Cela inclut les hôpitaux, les cliniques, les centres de santé et autres établissements médicaux. L'accessibilité physique des infrastructures constitue souvent un obstacle majeur pour les personnes en situation de handicap. L’inadaptation du système de santé, l’important reste à charge, le manque d’accessibilité des locaux et des transports, une éducation à la santé insuffisante et des problématiques territoriales conduisent finalement les personnes en situation de handicap à parfois renoncer aux soins. Un investissement humain et financier est nécessaire pour que tous les traitements et les services dont bénéficient les personnes soient basés sur leur consentement. Une prise de conscience accrue et des efforts supplémentaires de la part des autorités, des professionnels de santé et de la société dans son ensemble sont essentiels pour garantir un accès équitable et inclusif à la santé pour tous, indépendamment du handicap.
[bookmark: _bookmark11]
5 https://www.ifop.com/publication/enquete-aupres-des-citoyens-en-situation-de-handicap-dans-la-perspective-de-lelection- presidentielle/

6 https://www.handifaction.fr/derniers-resultats/

7https://www.handifaction.fr/derniers-resultats/



Recommandations
· Prévoir un programme d’accessibilité universelle des lieux de soins, des installations et des équipements et une formation des professionnels de santé sur le handicap. Étendre notamment les services de relais téléphoniques aux personnes sourdaveugles et aphasiques.
· Développer une politique de santé inclusive et durable en s’associant aux travaux de l’OMS notamment sur la réadaptation fonctionnelle.
· Lever les obstacles financiers d’accès à la santé en garantissant aux personnes en situation de handicap une prise en charge des restes à charge en santé liés au handicap et des coûts de transport pour accéder aux établissements et aux dispositifs répondant à leurs besoins en matière de soins.
· Garantir un accès aux soins effectifs dans les ESMS en prévoyant notamment des équipes médicales et paramédicales suffisantes ; et améliorer la coordination des acteurs sanitaires et    médico-sociaux, concernant par exemple la sortie d’hospitalisation.
· Reconnaître les aidants familiaux et professionnels comme partenaires du parcours de soin
des patients handicapés.
· Accompagner les personnes handicapées dans leur parcours de soins pour leur permettre d’en être acteurs.
· Rendre les campagnes de prévention et de dépistage accessibles aux personnes en situation de handicap.
· Garantir un accès et une continuité des soins pour les gens du voyage et migrants en situation de handicap.
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